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C/XI/5 

OfiGINAL: anglais 

DATE: 22 novembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VI3G13TALES 

GENilVE 

CONSEIL 

Onzitme session ordinaire 
Gen6ve, 6 au 9 decembre 1977 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES 

TRAVAUX DU COMITE D'EXPERTS POUR LA COOPERATION 

INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

prepare par le Bureau de !'Union 

1. Le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
(ci-apres denonune "le Comite") a tenu trois sessions depuis la dixieme session 
ordinaire du Conseil, a savoir : la sixieme session les 16 et 17 novembre 1976, 
la septieme session le 17 mai 1977 et la huitieme session le 16 novembre 1977. 
Les comptes rendus correspondants figurent dans les documents ICE/VIf4, ICE/VII/4 
et ICE/VIII/5. 

2. Le Comite s'est principalement consacre A !'etude des sujets suivants : 
mise en application de !'Accord type de l'UPOV pour la cooperation inter
nationale en matiere d'examen des varietes adopte par le Conseil A sa neuvieme 
session ordinaire; moyens de faciliter la tache des obtenteurs demandant la 
protection et des autorites nationales; harmonisation des taxes. 

Mise en application de !'Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale 
en matiere d'examen des varietes 

3. A chaque session, les delegations ont presents des rapports sur les accords 
bilateraux conclus ou en preparation. Des details sur ces accords bilateraux 
figurent dans le document C/XI/7. 

4. A sa sixieme session, le Comite a fixe quelques principes pour le rassem
blement et l'etablissement de statistiques sur l'echange de rapports d'examen. 
Il a discute et note A sa huitieme session les statistiques pour la periode du 
ler juillet 1976 au 30 juin 1977. Ces statistiques figurent A l'annexe II du 
document C/XI/7. 

5. A s~ huitieme session, le Comite a revise et mis A jour la liste des offres 
de cooperation en matiere d'examen, apres avoir examine A ses sixieme et septieme 
sessions des suggestions de l'ASSINSEL sur la cooperation en matiere d'examen des 
varietes de plantes maraicheres et apres avoir pris note des offres modifiees des 
Etats membres. La liste revisee figure dans le document C/XI/6, qui fournit ega
lement des indications sur !'admission des especes (et autres unites botaniques) 
au benefice de la protection dans les Etats membres. 
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6. Principalement afin d'assurer l'application uniforme des accords bilateraux 
susmentionnes, le Comite a prepare un Formulaire type de l'UPOV de demande de 
resultats d'examen. Ce formulaire type, qui a ete adopte par le Comite a sa 
huitieme session, figure a l'annexe du present document. 

7. A sa septieme session, le Comite a etudie les possibilites existant pour 
l'autorite d'un Etat membre d'obtenir des rapports d'examen de l'autorite d'un 
autre Etat membre. Il a ete reaffirme que, conformement a la decision prise 
par le Conseil a sa neuvieme session ordinaire, les rapports devraient etre 
transmis directement d'une autorite a l'autre, de preference sur la base d'un 
accord bilateral, moyennant paiement de la taxe d'examen exigee dans l'Etat 
dans lequel l'examen a ete entrepris. 

8. A sa huitieme session, le Comite a convenu que les Accords sur les essais 
comrnuns (Joint Trial Arrangements) - selon lesquels les resultats de l~examen, 
entrepris par un Etat membre, d'une variete (en particulier d'une variete de 
rosier) pour laquelle des demandes de protection ant ete deposees dans plusieurs 
Etats membres seraient generalement acceptes par les autres Etats membres -
etaient toujours valables et applicables et qu'ils n'etaient pas rendus caduques 
par les accords bilateraux de cooperation en matiere d'examen. 

9. Le Comite a estime que les Etats membres devraient manifester une certaine 
reserve quanta la transmission de resultats d'examens a des Etats non membres 
afin de ne pas faire perdre de la valeur aux raisons qui stimulent les Etats 
non membres a adherer a l'UPOV. En general, il faudrait attirer l'attention 
d'un Etat non membre interesse par la cooperation avec un Etat membre sur la 
possibilite d'adherer a la Convention UPOV. Cependant, il a ete convenu a la 
huitieme session qu'on pourrait encourager un Etat qui envisageait serieusement 
d'adherer a l'Union en lui offrant une telle cooperation pour une duree limitee 
et a la condition qu'elle pourrait etre suspendue si aucun progres n'etait fait 
dans la procedure d'adhesion a l'UPOV. 

Moyens de faciliter la tache des obtenteurs demandant la protection 

10. Le pouvoir lui ayant ete delegue par le Conseil a sa dixieme session ordi
naire, le Comite a adopte a sa sixieme session le Formulaire type de l'UPOV de 
demande de protection d'une obtention vegetale et le Formulaire type de l'UPOV 
de demande de denomination varietale. Ces formulaires types ant ete publies 
par le Bureau de l'Union, conformement a la decision du Comite, dans le numero 9 
du Bulletin d'information de l'UPOV. 

11. A sa huitieme session, le Comite a commence l'examen des possibilites 
d'harmoniser les bulletins de la protection des obtentions vegetales des Etats 
membres. Apres une etude preliminaire, il a approuve les principes qui etaient 
a la base des suggestions emises par le Bureau de l'Union. Il a decide, afin 
d'accelerer les travaux sur cette question, que les Etats membres devront 
presenter leurs observations sur les suggestions du Bureau de l'Union. Le 
Bureau de l'Union preparera ensuite, si necessaire et si possible, un document 
revise sur la base de ces observations. 

Harmonisation des taxes 

12. Le Comite a continue ses travaux sur l'harmonisation des taxes. A sa 
dixieme session, il a convenu que les Etats membres devraient etre informes 
de toute modification des taxes nationales, par l'intermediaire du Bureau de 
l'Union, et que ces renseignements devraient etre partes a l'attention du public 
par la parution dans le Bulletin d'information de l'UPOV d'un resume des nou
veaux baremes etabli par le Bureau de l'Union en cooperation avec l'Etat mem
bre interesse. 

13. Au cours de l'examen de cette question, un point a particulierement retenu 
l'attention du Comite, a savoir les relations entre les taxes et la cooperation 
en matiere d'examen, c'est-a-dire principalement les problemes qui se posent en 
relation avec la Resolution sur les questions de taxe adoptee par le Conseil a 
sa septieme session et la clause de l'Accord type de l'UPOV pour la cooperation 
internationale en matiere d'examen des varietes qui stipule que l'Etat ayant 
re9u un rapport d'examen doit payer a l'Etat qui l'a etabli la taxe d'examen 
exigee dans ce dernier Etat. Un certain nombre de delegations ant trouve le 
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systeme actuel non satisfaisant et ont demande qu'un nouvel examen detaille du 
probleme soit effectue l'annee prochaine. Le Comite a decide que la question 
sera soumise au Conseil afin de permettre a ce dernier de prendre une decision 
sur les travaux futurs du Comite ou d'un autre organe de l'UPOV a ce sujet. 

Programme des travaux futurs 

14. Conscient du fait qu'il appartient au Conseil de decider si le Comite 
devra continuer ses travaux et de definir les questions qu'il devra traiter, 
le Comite a convenu de fournir au Conseil les renseignements pertinents afin 
qu'il puisse prendre les decisions necessaires. Les points suivants sont 
toujours d'inter~t : 

i) rapports sur les accords de cooperation en matiere d'examen deja 
conclus ou en preparation; 

ii) etablissement des statistiques sur l'echange de rapports d'examen; 

iii) mise a jour et revision de la liste des offres de cooperation en 
matiere d'examen; 

iv) harmonisation des bulletins de la protection des obtentions vege
tales des Etats membres; 

v) harmonisation des taxes, y compris examen des relations entre les 
taxes et les accords bilateraux de cooperation en matiere d'examen. 

Les travaux mentionnes au point v) pourraient eventuellement ~tre pour
suivis par le Groupe de travail sur !'harmonisation des taxes, qui devraient 
alors ~tre remis en fonctionnement. 

15. Il est rappele que le Conseil a approuve, a sa dixieme session ordinaire, 
la decision prise par le Comite que le systeme de cooperation devra ~tre mis 
en place par etapes et qu'il faut tirer les enseignements de la cooperation 
fondee sur les accords bilateraux avant de commencer les travaux sur l'instau
ration d'un systeme multilateral de cooperation en matiere de protection des 
obtentions vegetales. 

16. Le Conseil est prie 

i) de prendre note des travaux 
effectues par le Comite; 

ii) de prendre les decisions 
necessaires a la poursuite 
des travaux du Comite. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

Formulaire type de l'UPOV de demande de resultats d'examen 

Cooperation internationale en matiere d'examen 

Espece nom cornrnun 

nom latin 

Reference de l'obtenteur 

Denomination proposee 

'"'1' /--Obtenteur (si different \\o / du demandeur) 

\ . 

I Date de depot (Etat presentant 
la demande) 

Numero de demande (Etat presen
tant la demande) 

Nous vous saurians gre de bien vouloir nous faire parvenir le rapport sur 
l'examen de la variete sus-mentionnee. 

Renseignements a notre disposition 

! 
Demandes Depot Numero de Denomination ou r&fe-
anterieures (Etat-date) la demande 

Situation j 
renee de l'obtenteur 

Droits 
d'obtenteur 

Liste 
officielle 
des varietes 

I 
I 
! 

! 
I 
I 
I 

Une demande ~ de protection 

~ d'inscription au catalogue des varietes 

a ete deposee dans notre pays pour la variete. 

La description presentee au moment de la· demande est jointe. 

Veuillez remplir le verso de ce formulaire et renvoyer deux exemplaires. Le 
troisieme est destine a vos dossiers. 

Date : Signature 

\ 
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Objet Renseignements sur la variete mentionnee au recto 

L'examen de la variete 

D 
[] 

a deja ete effectue. 

est en cours depuis (date/duree approximative). 

D sera effectue a partir du (date approximative) 
par suite d'une demande de protection, d'inscription au catalogue ou 
d'examen deja presentee. 

n sera effectue a partir du (date approximative) 
~ par suite de votre demande d'examen. 

Le rapport sur l'examen 

r7 est joint. Veuillez verser la somme de 

n vous sera envoye le/dans 
Les frais se monteront probablement a 

(date approximative/duree) 

Conditions particulieres 

Remarques 

Date Signature 

[Fin du document] 


